
MUSIQUE BAROQUE

DIMANCHE 27 NOVEMBRE 2011 - 16H

VIVALDI
Magnificat « A Voix de femmes »

Les quatre saisons

Temps Relatif / Les Musiciens du Louvre – l'Atelier

Temps Relatif-ensemble vocal : Anne-Emmanuelle Davy, soprano / Caroline Gesret, mezzo soprano / Chœur 
Direction artistique : Luc Denoux

Les Musiciens du Louvre-l'Atelier : Nicolas Mazzoleni , violon solo / Laurent Lagresle, violon / Geneviève Staley-Bois, violon / Simon Dariel, violon /  
Nadine Davin, alto / Pascal Gessi, violoncelle / Florian Cousin, fûte / Alice Baudoin, claveciniste
Direction artistique – Florian Cousin

Magnifcat (RV 611) : version exclusivement à voix de femmes 
Solistes : alto : Caroline Gesret / soprano : Anne-Emmanuelle Davy / Direction : Luc Denoux
Durée : 70 minutes environ

Le Magnifcat  de  Vivaldi  connaît  deux versions  dont  l’une ne comporte que des airs  dédiés  aux voix  de 
femmes. S’il est si connu, c’est parce que les parties de ténors et de basses étaient chantées par des femmes. La  
légende rapporte que la mère supérieure chantait basse. Ce projet, qui verra le jour au Diapason, se propose 
d’expérimenter  la  mise  en  œuvre  du  Magnifcat  de  Vivaldi  généralement  réalisé  à  voix  mixtes, mais  en 
composant un chœur strictement féminin, notamment pour les voix de ténors et de basses. 

Les quatre saisons 
Violon solo : Nicolas Mazzoleni / Direction : Florian Cousin 

Les Quatre saisons traversent les frontières dès leur parution en 1725 : leur succès est d’emblée à la mesure de 
celui qu’elles connaissent de nos jours. Cette tétralogie concertante sur le temps qui passe conjugue une 
imagination formelle débridée à une exploration poétique de l’imitation des sons de la nature. 

Une coproduction Temps Relatif / Les Musiciens du Louvre – l'Atelier / Avec la participation du CRR de Grenoble.

Les Musiciens du Louvre - Grenoble sont subventionnés par la Ville de Grenoble, le Conseil général de l’Isère, le Conseil régional Rhône-Alpes, le ministère de la Culture et de la 
Communication (DRAC Rhône-Alpes).

Temps Relatif est subventionné par la Ville de Grenoble et le Conseil général de l'Isère et soutenu sur ce projet  par la Caisse d'Epargne Rhône-Alpes.

Placement numéroté 
Plein tarif : 20 € / Tarif réduit : 18 € / Abonnés : 15 € / Culture pour tous : 10 € / Moins de 12 ans : 7 €
www.temps-relatif.fr
www.mdlg.net


